ANNEXE 4b Créneau B

{ Réalisation d'un créneau de depassement utilisable
%% dans le sens Le Mans vers Bouloire par élargissement
®% | de la route actuelle coté sud.

Les acces directs aux parcelles boisées au sud
de la route seront supprimés. Ces parcelles disposent §
d'autres acces a partir d'autres voies publiques,. N
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La gestion des eaux pluviales sera realisee en priorité par infiltration.
En complément, des bassins de rétention des eaux
seront réalises le long de la route le cas echéant.




